
Attestation de connaissances dans le domaine des animaux de compagnie (ex 
Certificat de capacité animaux domestiques)

Vous débutez : vous devez avoir soit un diplôme approprié soit une attestation de 
connaissances

Attestation de connaissances dans le domaine des animaux de compagnie (ex 
certificat de capacité animaux domestiques)

L’Ordonnance no 2015-1243 du 7 octobre 2015 relative au commerce et à la protection 
des animaux de compagnie modifie la réglementation en vigueur 
(http://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/2015/10/7/2015-1243/jo/texte).
Entre autres, la D.D.P.P. ne délivre plus de certificat de capacité depuis le 7 octobre 2015 
et ce, dans un souci de simplification administrative.
Pour exercer une activité en lien avec les animaux de compagnie d’espèces domestiques, 
il suffit donc d’être titulaire :

- soit d’un diplôme faisant partie d’une liste indiquée dans l’arrêté 
(http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029350151),
- soit d’une attestation de connaissances délivrée à la suite d’une formation-évaluation au
sein d’un centre de formation agréé. Le contenu, les modalités d’inscription, de formation
et d’évaluation des connaissances sont présentées dans le dossier d’inscription ci-joint.

Pour vous inscrire à la formation :
• Téléchargez le dossier d’inscription
• (dossier d’inscription fichier Dossier d’inscription ACACED – ex CCAD)
• Imprimez et complétez la page de garde et la fiche n°2
• Envoyez ces documents à l’adresse indiquée, conformément à la notice explicative.
• Conservez les fiches n°1, 3 et 4 (pour votre information).

Pour les repas et l’hébergement :

Vous avez la possibilité de déjeuner sur place (au self du lycée – 4,15 € le repas
et 1,05 € le petit-déjeuner) ; vous pouvez également retenir une chambre (20 €
sans drap et 35 € avec draps). Pour cela, vous pouvez réserver au moment de
la réception de votre convocation à la formation (3 semaines avant le début de
la formation).



Dates des prochaines sessions de formation en presentiel :

- Formule regroupée : 5, 6 et 7 novembre 2024
- Formule regroupée : 11,12 et 13 mars 2025
- Formule regroupée : 17, 18 et 19 juin 2025
- Formule étalée : 21, 28 mai et 4 juin 2025

Dates des prochaines sessions de formation en distanciel :

            - Du 21 Octobre au 8 Novembre 2024

            - Du 2 au 20 Décembre 2024

            - Du 3 au 21 Février 2025

            - Du 7 au 25 Avril 2025

Ces dates ne seront maintenues que si le nombre de candidats inscrits est de 10 au 
minimum.

Les candidats ayant choisi uniquement le chien n’auront que les 2 premiers jours en formation.

Le prix de la formation dépend du nombre de catégories choisies par le candidat :

- 1 catégorie (chiens) 14 heures de cours : 280 €
- 2 catégories (chiens + chats ou chiens + autres petits animaux) 14 + 4 heures de cours : 360 €
- 3 catégories (chiens + chats + autres petits animaux : 14 + 4 + 4 heures de cours : 440 €
- Evaluation seule (en cas d'échec à une session de formation) : 30 €

 - PLUS FRAIS D’INSCRIPTION DOSSIER 15€

Le taux de réussite des candidats est aujourd’hui en moyenne de 80 % (toutes 
catégories confondues)

Pour faciliter notre organisation, veuillez nous retourner le dossier d’inscription dûment rempli 
et ce, dans les plus brefs délais.

Pour plus de renseignements, appeler le CFPPA de Montmorillon (05 49 91 97 20).
ou contacter cette personne par mail : antoine.papuchon@educagri.fr     
ou bien encore contacter le CFPPA de Montmorillon par mail : cfppa.montmorillon@educagri.fr

mailto:cfppa.montmorillon@educagri.fr
mailto:antoine.papuchon@educagri.fr


DEMANDE D’INSCRIPTION POUR :

LA FORMATION ET L’EVALUATION DES CONNAISSANCES
REQUISES POUR L’EXERCICE D’ACTIVITES LIEES AUX
ANIMAUX DE COMPAGNIE D’ESPECES DOMESTIQUES

A ENVOYER AU :

CFPPA de Montmorillon 
Château Ringuet - CS 40047 
86500 MONTMORILLON
Tél : 06 34 03 27 98 (antoine.papuchon@educagri.fr)  
Tél : 05 49 91 97 20 (cfppa.montmorillon@educagri.fr)

NOM  : PRENOMS  :

CENTRE HABILITE PAR LE MINISTERE DE

L'AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION
(par l’Arrêté du 25 novembre 2014)

mailto:cfppa.montmorillon@educagri.fr
mailto:antoine.papuchon@educagri.fr


Délivrance de l’attestation de connaissances requises pour l’exercice

d’activités liées aux animaux de compagnie d’espèces domestiques

NOTICE EXPLICATIVE

Le dossier se compose :

A – Des pièces à retourner au centre d’évaluation : 
CFPPA de Montmorillon 
Château Ringuet - CS 40047 
86500 MONTMORILLON
Tél : 06 34 03 27 98 (antoine.papuchon@educagri.fr)  
Tél : 05 49 91 97 20 (cfppa.montmorillon@educagri.fr)  

   1 - La fiche n° 2 : Fiche d’inscription à la formation et l’évaluation des connaissances requises pour  
l’exercice d’activités liées aux animaux de compagnie d’espèces domestiques

2 -  Une photocopie recto verso de la carte d’identité du candidat (ou du permis de conduire ou du
passeport), avec la mention écrite de votre main :"Copie certifiée conforme à l'original", datée et 

       signée.

B – Des pièces à garder par le candidat :

La fiche n° 1 : La présentation et le déroulement de la formation

La fiche n° 3 : Le référentiel d’évaluation pour les 8 domaines concernés

La fiche n° 4 : Les modalités d’évaluation (déroulement de l’évaluation)

Suivi du dossier d'inscription : Antoine PAPUCHON – Tél : 06 34 03 27 98

mailto:cfppa.montmorillon@educagri.fr
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FICHE  N° 1  

PRÉSENTATION DE LA FORMATION - EVALUATION

Conformément  à  l'arrêté  du  16  juin  2014,  paru  au  Journal  Officiel  le  9  août  2014,  les
personnes  souhaitant  exercer  une  activité  en  lien  avec  les  animaux  de  compagnie  d'espèces
domestiques sont tenus de suivre une formation-évaluation dans un centre habilité par le Ministère de
l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt.

1 – Les catégories d'animaux concernées

Dans cette formation-évaluation, le candidat pourra choisir parmi 3 catégories d'animaux :

- Chien
- Chat
- Animaux de compagnie autres que chien et chat

 Le choix pourra se porter sur une, deux ou les 3 catégories (voir fiche n° 2).

2 – Les contenus de formation

La  formation  se  déroulera  sur  le  site  du  Lycée  agricole  de  Montmorillon  (voir  carte  ou
plaquette), sur une durée de 2 à 3 jours, selon le nombre de catégories d'animaux choisies.

Ces cours seront assurés en salle par un enseignant, vétérinaire de formation, à raison de 7 à
8 heures de cours par jour. 

Chaque candidat recevra en début de formation un document support de cours en lien avec la
ou les catégories d'animaux choisies.

Les domaines abordés sont présents dans la fiche n°3 du présent dossier.

3 – Programme et déroulement de la formation

Pour tenir compte des impératifs du candidat (famille, travail, distance à parcourir), celui-ci a le
choix entre :

- une formation étalée sur 2 à 3 semaines consécutives à raison d'une journée de
cours par semaine : FORMULE  "E" ("E" comme étalée).

- une formation regroupée sur 2 à 3 jours de la même semaine :  FORMULE  "R"
("R" comme regroupée).

Les dates de formation seront fixées, pour l'une ou l'autre formule, dès réception du 10ème

dossier d'inscription et pas avant 1 mois à compter de cette date (Exemple : le 10ème dossier est reçu
le  20  février,  la  formation  ne  pourra  pas  débuter  avant  le  20  mars).  Les  candidats  en  seront
immédiatement informés, recevront leur convocation par courrier postal ainsi qu'une fiche récapitulant
la demande de formation du candidat et son coût total.



Quelle que soit la formule choisie ("E" ou "R"), voici les différents scénarios possibles :

DEROULEMENT DE LA FORMATION POUR  1  CATEGORIE
(chien ou chat ou autres animaux)

Cours Pause déjeuner Cours Pause Évaluation

Jour 1 9 h 00 – 12 h 30 12 h 30 – 13 h 30 13 h 30 – 17 h 00

Jour 2 9 h 00 – 12 h 30 12 h 30 – 13 h 30 13 h 30 – 17 h 00 17 h 00 – 17 h 20 17 h 20 – 18 h 00

Accueil à 8 h 30 pour café et petits gâteaux.

DEROULEMENT DE LA FORMATION POUR CHIEN + CHAT
DEROULEMENT DE LA FORMATION POUR     CHAT + AUTRES

Cours Pause déjeuner Cours/Evaluation

Jour 1 9 h 00 – 12 h 30 12 h 30 – 13 h 30 13 h 30 – 17 h 00

Jour 2 9 h 00 – 12 h 30 12 h 30 – 13 h 30 13 h 30 – 17 h 00

Jour 3 8 h 30 – 12 h 30 12 h 30 – 13 h 30 13 h 30 – 14 h 30

Accueil à 8 h 30 pour café et petits gâteaux (8 h 00 pour J 3)

DEROULEMENT DE LA FORMATION POUR  CHIEN + AUTRES

Cours Pause déjeuner Cours Pause Évaluation

Jour 1 9 h 00 – 12 h 30 12 h 30 – 13 h 30 13 h 30 – 17 h 00

Jour 2 9 h 00 – 12 h 30 12 h 30 – 13 h 30 13 h 30 – 17 h 00

Jour 3 13 h 30 – 17 h 30 17 h 30 – 17 h 50 17 h 50 – 18 h 50

Accueil à 8 h 30 pour café et petits gâteaux.

DEROULEMENT DE LA FORMATION POUR  3  CATEGORIES

Cours Pause déjeuner Cours Pause Évaluation

Jour 1 9 h 00 – 12 h 30 12 h 30 – 13 h 30 13 h 30 – 17 h 00

Jour 2 9 h 00 – 12 h 30 12 h 30 – 13 h 30 13 h 30 – 17 h 00

Jour 3 8 h 30 – 12 h 30 12 h 30 – 13 h 30 13 h 30 – 17 h 30 17 h 30 – 17 h 50 17 h 50 – 19 h 00

Accueil à 8 h 30 pour café et petits gâteaux (8 h 00 pour J 3)

Remarque : il est conseillé de choisir 2 catégories d’animaux en une seule fois (288 €) plutôt que de choisir 1
seule catégorie (224 €) puis revenir plus tard pour une deuxième catégorie (224 € à nouveau).



FICHE  N° 2

FICHE  D'INSCRIPTION 
(à retourner à l'UFA de Montmorillon)

Civilité : M, Mme, Melle (rayer les mentions inutiles) NOM :……………………………………..

Prénoms : ……………………………………..

Date de naissance :…………………………..  Lieu de naissance :……………………

Adresse résidence complète : …………………………………………………………………………..

Tél fixe : ……………………………… Tél mobile : ……………………………..

Email : ………………………………………………………………………………………………………..

Formule préférée :  Etalée (sur 2 ou 3 semaines)  Regroupée  (sur  2  ou  3  jours
consécutifs)

 (Dates :     ) (Dates :                                     )

Catégorie(s) d’animaux choisie(s) pour l’évaluation (cochez la case de votre choix) :

Durée
Tarifs

formation (à
partir du 1er

 Chiens 14 heures 280 €

 Chiens + chats 14 + 4 heures 360 €

 Chiens + autres 14 + 4 heures 360 €

 Chiens + chats + autres
14 + 4 heures 

+ 4 heures
440 €

Montant à régler (1) : 

(1) Le règlement par chèque bancaire sera fait  au  1  er   jour de la formation   et remis au responsable de la
formation-Evaluation pour que ce dernier le transmette à l’agent comptable de l’EPLEFPA de Montmorillon.

Je, soussigné(e)……………………………………… m'engage à suivre la formation et  à passer les
épreuves d'évaluation des connaissances requises pour l'exercice des activités liées aux animaux de
compagnie dans les conditions précisées dans le règlement d'évaluation dont j'ai pris connaissance.

Fait à  le  

Signature



FICHE  N° 3







FICHE  N° 4

ANNEXE II
Règlement de l’évaluation (à partir du 1er juin 2015)



Plan d'accès
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